
Le
 Comité
   Local
     d’Information
 et de Concertation

juin 2009



Le Comité Local d’Information et de Concertation
articles D.125-29 à D.125-34 du code de l’environnement

circulaire ministérielle du 26 avril 2005

Le préfet crée un CLIC

– pour une ou plusieurs installations AS (notion de bassin industriel)
– si le Périmètre d’Exposition aux Risques (PER) inclut au moins un
local d’habitation ou lieu de travail
– l’aire géographique correspondant au PER, à défaut au PPI
(périmètre d’information retenu lors de la dernière campagne
d’information, ou périmètre plus récent qui correspond aux
conséquences évaluées de l’accident le plus pénalisant)
– le nom du CLIC : nom de l’implantation géographique, ou nom de
l’établissement s’il est unique



La composition du CLIC

* modification envisagée : dans le cas de collèges déséquilibrés, chaque collège dispose néanmoins du même nombre de 
voix
** modification instituée par le décret n° 2008-677 du 7 juillet 2008 : le collège « salariés » comprend prioritairement des

membres du CISST (comité interentreprises de santé et de sécurité au travail), à défaut des membres du CHSCT de 
chaque entreprise ou des délégués du personnel.

30 membres
maximum, nommés pour 3 ans

5 collèges
équilibrés *

autant que possible

collège Administrations

 préfet, SID-PC,  SDIS
 DRIRE,  DDE,  DDTEFP

collège Collectivités
territoriales
 communes, établissements
publics de coopération
intercommunale (représentants
nommés sur proposition de leurs
organes délibérants)

collège Exploitants
représentants d’installations AS,
(le cas échéant : gestionnaires
d’infrastructures routières,
ferroviaires, portuaires, ou
multimodales)

collège Riverains
associations locales, riverains
(particuliers, entreprises,
établissements publics), personnalités
qualifiées

collège Salariés
 représentants du CISST ** (ou à

défaut des représentants du
CHSCT de chaque entreprise ou

des délégués du personnel)

président du CLIC
nommé par le préfet sur proposition

du comité, à défaut : le préfet



Les missions du CLIC

 cadre d’échange et d’information sur les actions entreprises en
vue de prévenir les risques d’accident majeur

– associé à l’élaboration du PPRT, émet un avis sur le projet de PPRT
– informé par l’exploitant du bilan annuel  de l’entreprise
– informé des projets de modification ou d’extension des installations
– destinataire des rapports d’analyse critique d’éléments du dossier
d’autorisation (demandée par le préfet)
– informé des plans d’urgence et des exercices relatifs à ces plans
– peut émettre des observations sur les documents d’information
– peut demander des informations sur les accidents
– peut s’intéresser aux activités à risques connexes
– peut faire réaliser des tierces expertises



Le fonctionnement du CLIC

 Organisation des réunionsrganisation des réunions

– réunion au moins un fois par an et/ou si la majorité des membres
en fait la demande motivée
– convocation et documents de séance transmis 14 jours avant la
réunion
– possibilité, pour le président, d’inviter toute personne compétente
susceptible d’éclairer les débats
– possibilité de remplacement par un autre membre (2 mandats)
– prépondérance de la voix du président pour les avis et les
décisions approuvées par la moitié des membres



Le fonctionnement du CLIC

Secrétariat du comité

– l’organisation matérielle des réunions et le secrétariat sont laissés à
la discrétion du président et du préfet

• quand il existe un SPPPI*, possibilité pour ce dernier de prendre en
charge le secrétariat du comité

- c’est le cas du SPIRAL (pour les CLIC du Rhône et de l’Ain) et du CIRIMI
(pour les CLIC de l’Isère)

• le SPPPI appuie l’action du CLIC
- il favorise les échanges d’expérience et la capitalisation des informations en
provenance des CLIC, il met à la disposition des CLIC les éléments ou
références indispensables pour éclairer chaque question, il évite les doublons
en vue d’optimiser la gestion de l’argent public

* Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles et des risques : structure collégiale de concertation et
d’information sur l’environnement industriel qui regroupe des représentants de l’Etat, des collectivités territoriales, des entreprises,
des associations



Le fonctionnement du CLIC

Secrétariat du comité

– validation des comptes rendus* des réunions du CLIC : l’inspecteur
des installations classées, en liaison avec le secrétariat du CLIC et le
président du CLIC (* comptes rendus réalisés avec l’assistance d’un prestataire)

– coordination des CLIC de Rhône-Alpes : division « environnement »
de la DRIRE Rhône-Alpes avec le SPIRAL (pour les CLIC du Rhône et de l’Ain)
et du CIRIMI (pour les CLIC de l’Isère)

– information du public : mise à disposition régulière du public,
notamment via internet, des comptes rendus des travaux diffusables du
comité et des thèmes de ses prochains débats
–financement du fonctionnement du comité (fonctionnement courant et
expertises) : assuré par le MEDAD via la DRIRE



Les CLIC en Rhône-Alpes

En prévision, création de 33  CLIC de 2005 à 2009
département nombre de CLIC CLIC créés secrétariat des CLIC
Ain 3 3 SPIRAL

Ardèche 1 1 DRIRE GS07/26

Drôme 5 3 DRIRE GS07/26 et CIGEET

Isère 6 6 CIRIMI

Loire 1 1 DRIRE GS42

Rhône 11 10 SPIRAL

Savoie 5 5 SIDPC 73

Haute Savoie 1 1 DRIRE GS 73/74
TOTAL 33 30 SPIRAL (14), CIRIMI (6), DRIRE GS (7), CIGEET (1),

SIDPC 73 (5)



Les CLIC en Rhône-Alpes
L’information du public et des membres des CLIC

documents  présents sur le site internet :
–  pour la partie CLIC : l’arrêté constitutif du CLIC, la
composition du CLIC, les comptes rendus des réunions, les
principaux documents présentés en séance ...
– pour la partie PPRT : l’arrêté de prescription du PPRT, la
carte du périmètre d’étude du PPRT, les rapports de
l’administration, les cartes d’aléas, la carte des enjeux, les
comptes rendus des réunions d’association, l’avis d’enquête
publiques, l’annonce des réunions publiques …
– pour  l’ensemble CLIC et PPRT : l’actualité des CLIC et des
PPRT, les prochaines réunions, les avis, les questions et les
réponses aux internautes, la revue de presse, des documents
didactiques ...
webmaster : DRIRE Rhône-Alpes, division Environnement,
mission «  information/communication »

un site internet unique dédié aux CLIC et aux PPRT
clic-rhonealpes.com ou pprt-rhonalpes.com



Les CLIC en Rhône-Alpes
L’information du public et des membres des CLIC

• une lettre
d’information

semestrielle (mai et octobre)
sur

les risques
industriels
majeurs en

Rhône-Alpes
lettre adressée directement à chaque
membre des CLIC, aux industriels et

communes concernés, et à tous les lycées
de Rhône-Alpes

(tirage : 12 000 ex - 8 numéros déjà parus)


